
 

 
N°3 - mars 2011 

Du nouveau ! 
 
Panneaux  

Lorsqu’ils sont franchis par des routes, les cours d’eau souffrent d’un manque de 
signalement. Un programme de remise en place de panneaux indiquant le nom des cours 
d’eau a été engagé par le syndicat, en lien avec les communes. Une dizaine de ponts 
vont être équipés chaque année durant 5 à 6 ans. Ces panneaux sont financièrement 
aidés par l’agence de l’eau, le conseil régional et le conseil général dans le volet 
communication du contrat territorial. 
En ce début d’année 2011, 17 panneaux ont été installés sur les communes de Sainte-
Maure, Sepmes, Crouzilles et l’Île Bouchard. 

Résultats d’analyses 

 
Pêches électriques  
Le 15 juin 2010, deux inventaires poissons ont été réalisés sur le bassin de la Manse. Les 
résultats sont les suivants. 
La Manse à Saint-Epain « Moulin des Roches » (122 m - 2010) 
2 ablettes, 17 anguilles, 14 brèmes, 1 brochet, 1 carpe, 27 chabots, 90 chevesnes, 17 
épinochettes, 241 gardons, 20 goujons, 130 loches, 5 écrevisses (américaines), 22 
perches, 3 rotengles, 1 tanche et 377 vairons 
Cette station a déjà connu une pêche électrique dans les mêmes conditions en 1983 et 
1995. L’anguille est toujours présente en nombre. Les vairons ont progressés. Les 
chabots et les loches, que l’on considère comme espèces indicatrices car plus sensibles 
aux pollutions, sont de nouveau présentes mais en quantité très largement insuffisante. 
La lamproie et la truite ne sont toujours pas présentes, ce qui constitue, sur ce point, un 
mauvais bilan. 
          
Le Courtineau « Girardières » (71 m - 2010) 
6 anguilles, 1 carassin, 3 carpes, 59 gardons, 82 loches, 3 écrevisses (américaines), 5 
perches, 21 perches soleils, 1 vairon 
Cette station a déjà connu une pêche électrique dans les mêmes conditions en 2005. 
L’anguille est toujours présente en nombre. Les vairons et les loches sont présents mais 
en quantité très largement insuffisantes. La lamproie, la truite et le chabot sont toujours 
absents. Les perches soleil sont toujours nombreuses ce qui contribue à un mauvais bilan  
Une vidéo montre l’action de pêche (Moulin des Roches) � Voir la vidéo 
 

L’agenda 



 
Réunions publiques d’information  
 
L’étude réalisée sur les cours d’eau est en cours d’achèvement. Celle-ci  a permis de 
dresser le bilan des actions passées de 2007 à 2010, et définir celles à mettre en œuvre 
de 2012 à 2016 pour améliorer le fonctionnement de la rivière et la qualité de l’eau. Tous 
les riverains sont concernés par les futurs travaux, depuis les petites sources des 
affluents jusqu’aux confluences avec la Vienne. Pour vous les présenter, vous permettre 
de mieux connaître la rivière, et de mieux appréhender les droits et devoirs du riverain, 
le syndicat organisera des rendez-vous/balades d’information sur une demi-journée. Six 
des treize communes du bassin versant de la Manse seront dans un premier temps 
concernées par ces balades.  
Elles se dérouleront de la manière suivante : 

• 9h30 (ou 14h30) : réunion 
• 10h30 (ou 15h30) : balade sur le terrain 
• 12h00 (ou 17h00) : verre de l’amitié 

Dates et lieux : 
• Avon-les-Roches : 7 mai à 9h30 à la salle des associations au bourg 
• Sepmes : 7 mai à 14h30 en face du château de la Roche Ploquin aux étangs du 

bois de la Roche 
• L’Île Bouchard : 28 mai à 9h30 à la salle cinéma sur l’île 
• Saint-Epain : 28 mai à 14h30 à la salle des fêtes 
• Neuil : 11 juin à 9h30 à la salle des associations au bourg 
• Sainte-Maure : 11 juin à 14h30 au parking du plan d’eau communal (pergolas) 

Renseignements et réservations - Tél. 02 47 40 94 30 - manse37@orange.fr 
Prochain comité syndical  
 
Mercredi 23 mars 2011 à la mairie de Sainte-Maure à 18h30 (ouvert au public) 
Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre, envoyez un mail au syndicat 
 

 


